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1. INTRODUCTION

« Il est infiniment plus facile de prendre position pour ou contre une idée, une valeur, une personne, une institution 
ou une situation, que d›analyser ce qu›elle est en vérité, dans toute sa complexité. » P. Bourdieu

La prostitution est un phénomène transculturel et historique prenant des formes très variées. La prostitution se 
décline auprès des étudiants comme des personnes plus âgées. Elle est féminine, masculine ou transgenre, liée 
à de grands réseaux criminels ou privée, occasionnelle ou quotidienne, luxueuse ou liée au milieu de la drogue 
et de la dépendance. Elle peut également être clandestine ou en bordels organisés et, d’une certaine manière, 
reconnus par les autorités administratives. Elle peut enfin être forcée ou voulue, sous des faux contrats de travail 
ou sous un vrai statut d’indépendant. 

Elle reflète pour certains l’inégalité de genre dans nos sociétés. Elle fait s’opposer la dignité à la liberté. Certains la 
voient comme une violence faites aux femmes, d’autres comme un vecteur d’émancipation et une ode à la liberté 
sexuelle.

On peut ainsi affirmer qu’il n’existe pas une prostitution en tant que telle, mais bien des prostitutions. Pour 
chacune d’entre elles, nous retrouvons des réalités bien spécifiques qui expliquent pourquoi la prostitution est 
souvent abordée avec passion et fait l’objet d’un jugement moral1.

Cette note apporte un éclairage de la problématique. Que dit la loi belge ? Que disent les textes internationaux ? 
Pourquoi ce sujet est-il si tabou ? Quelles sont les possibilités d’améliorations du cadre juridique actuel ? Et tout 
ceci sans tomber dans les écueils idéologiques.

Après une brève mise en contexte, nous aborderons le cadre juridique actuellement en vigueur en Belgique. De 
la manière la plus dépassionnée possible, nous traiterons ensuite des questions connexes à ce sujet : le tabou de 
la sexualité, les risques psycho-sociaux d’une telle activité, la notion de consentement, l’assistance sexuelle, le 
monde de la pornographie, etc. Enfin, nous dresserons différentes propositions visant à renforcer les droits sociaux 
des personnes qui se prostituent. 

2. La prostitution comme phénomène protéiforme

2.1 De la connaissance du phénomène

Nous l’avons appréhendé dès l’introduction, il n’existe pas une prostitution mais des prostitutions. On parle à ce 
niveau d’un phénomène protéiforme (plusieurs formes).

L’aspect polymorphe du phénomène renforce la difficulté de l’appréhender, tant socialement que politiquement. 
Les travailleurs du sexe (ci-après TDS) ne sont pas tous d’accord entre eux, les féministes non plus, sur ce que 
devrait être le modèle politique qui gèrerait au mieux la prostitution. C’est également le cas pour les associations. 
Dès lors, il semble presque normal que ces disparités se retrouvent au niveau politique et que le système actuel 
belge reflète, d’une certaine manière, cette diversité des opinions et des vécus. 

Aucun appareil d’Etat ne connait vraiment la prostitution qui vit sur son sol. Deux raisons majeures l’expliquent. 

Le premier problème structurel est la définition de la prostitution. Elle n’existe pas de manière univoque2, ni dans 
le code pénal belge, ni dans aucun texte international. Les seules traces de définitions juridiques résident dans 
l’opposition entre l’esclavagisme sexuel qui représente, selon Europol, 90% des cas de traite des êtres humains3, 

1  Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), Avis sur la proposition de loi renforçant la lutte contre le système prostitutionnel, Assemblée 
plénière du 22 mai 2014, pp 1-2.

2  GOVERS, P., ABSIL, G., Prostitution, rapports d’oppression et agency. Enquête exploratoire sur la prostitution en Fédération Wallonie Bruxelles, Ministère de la Commu-
nauté française, Direction de l’Egalité des Chances, mars 2016, page 48.

3  EUROPOL, Situation Report Trafficking in human beings in the EU, 2016, page 19. A noter également que ces chiffres d’Europol diffèrent de la réalité belge, pour 
laquelle il a existé, en 2016, davantage d’exploitation économique (19 décisions) que sexuelle (14 décisions). (MYRIA, rapport annuel 2017 : Traite et trafic des êtres 
humains, octobre 2017, page 96)
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et la prostitution librement consentie4, que le Conseil de l’Europe a vaguement défini comme étant finalement 
ce que l’exploitation sexuelle n’est pas5 : « D’un avis général, il est important de distinguer la prostitution et 
l’exploitation, forme d’esclavagisme moderne […] Lorsque l’entrée est contrainte, nous devrons parler d’exploitation 
ou d’esclavage »6. Comme nous le verrons, le système juridique belgedistingue également clairement ces deux 
réalités.

La question des statistiques est également essentielle. Il est impossible de quantifier le phénomène7. Aucun 
gouvernement ne dispose de statistiques fiables, y compris la Belgique8. Les chiffres peuvent ainsi passer du 
simple au décuple. De ce fait, aucune étude scientifiquement significative n’a pu cerner ce phénomène dans sa 
globalité, que ce soit dans ses aspects psychanalytiques, sociologiques, psychologiques (troubles, traumatismes) 
ou autres. Cette absence de données a conduit à une carence scientifique que les idéologies tentent aujourd’hui 
de combler, selon leurs intérêts. Des tentatives qui, vu l’impossibilité récurrente de disposer d’un échantillon 
suffisamment représentatif, se basent sur des probabilités extrapolées. « Les probabilités se transforment alors en 
certitudes et les certitudes en stigmatisation »9. Ceux qui y voient une violence avancent des études sur les stress 
post-traumatiques et ceux qui y voient un métier « normal » avancent l’importance de la reconnaissance juridique, 
des droits sociaux et de l’accès à la protection sociale.

En matière de proposition, la meilleure posture à adopter serait de reconnaître, en toute humilité, qu’il est 
impossible de cerner le phénomène dans toute sa globalité, tant il est complexe. Une complexité que les carences 
scientifiques ne comblent pas. Le législateur doit ainsi partir du principe qu’il ne sait pas précisément ce à quoi il 
a affaire, ni dans quelle proportion. Il doit avancer à l’aveugle.

2.2. Des idéologies

Face à ce constat, il parait presque logique que les réponses politiques à l’égard de la prostitution soient aussi 
approximatives que ses statistiques, avec des disparités règlementaires significatives d’un pays à l’autre. C’est 
ainsi que s’est constituée une mosaïque de systèmes que l’on peut néanmoins regrouper en 3 grandes tendances 
idéologiques : le prohibitionnisme, le réglementarisme et l’abolitionnisme.

2.2.1 Le prohibitionnisme

Le principe est simple : tout ce qui est lié à la prostitution est interdit et relégué à la clandestinité. Pour un 
prohibitionniste, l’activité et tout ce qu’elle entraîne est jugée contraire à l’ordre moral et aux bonnes mœurs. La 
force du jugement moral fait loi. La plupart des pays asiatiques et africains ainsi que les Etats-Unis notamment 
pratiquent ce régime. En Europe, de manière non exhaustive, la Roumanie et la Croatie suivent ce principe.

2.2.2. Le réglementarisme

La prostitution y est légalisée, encadrée et réglementée. Selon le principe de la liberté à disposer de son corps, elle 
fait partie des activités économiques du pays et le travailleur du sexe y pratique un métier. Il peut l’être soit sous 
contrat de travail, soit sous statut indépendant. C’est le cas de la Nouvelle-Zélande, l’Autriche, la Suisse, les Pays-
Bas, l’Allemagne ou encore d’une partie de l’Australie et de plusieurs Etats sud-américains.

2.2.3. L’abolitionnisme

Il s’agit d’une position intermédiaire, quoique plutôt tournée vers la volonté de voir la prostitution disparaître. Mais 
disparaître d’elle-même, par des mesures de dissuasion, non par un régime réglementaire coercitif. C’est ainsi que 
le fait de se prostituer ne sera pas interdit, au contraire du racolage ou du proxénétisme. Les bordels sont interdits 

4  Cour européenne des Droits de l’Homme, V.T. c. France, 11 septembre 2007, in https://www.doctrine.fr/d/CEDH/HFJUD/CHAMBER/2007/CEDH001-82239, consulté 
le 31 octobre 2017. Voir également Cour de Justice de l’Union européenne, 20 novembre 2001, Jany, aff. C268/99, in http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessio-
nid=9ea7d2dc30d6f5c103856985416490bcc63821ab316a.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxyMc310?text=&docid=46332&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=-
first&part=1&cid=1043491, consulté le 31 octobre 2017.

5  Platvoet, L., Prostitution – quelle attitude adopter ?, Rapport fait au nom de la Commission du Conseil de l’Europe sur l’égalité des chances pour les femmes et les 
hommes, doc. n°11352, 2007

6  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 121.
7  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 36.
8  PAN 2015-2019 de lutte contre toutes les formes de violences basées sur le genre, page 10.
9  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 54.
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et il n’existe pas de contrat de travail. 

L’objectif est donc d’empêcher la prostitution d’avoir lieu, sans pénaliser les personnes prostituées, surtout vues 
comme des victimes à protéger. Les pays ayant mis en place ce régime sont par exemple le Canada, le Brésil, 
l’Islande, la Norvège, mais aussi la Belgique.

Une nouvelle approche, au sein du courant abolitionniste, a récemment fait surface : le néo-abolitionnisme. 
Partant des mêmes principes que l’abolitionnisme, celui-ci va plus loin en allant jusqu’à pénaliser les clients dans 
une démarche de protection des prostituées, toujours vues comme des victimes de violence. Dans cette réflexion, 
la demande doit être attaquée, en ce qu’elle crée l’offre. C’est le cas de la Suède ou de la France par exemple.

2.2.4. Critique des différents modèles

Nous le voyons, le débat sur la prostitution est autant une réalité de terrain que la source d’un fort combat 
idéologique. A l’heure actuelle, en Belgique, celui-ci est plutôt gagné par le modèle abolitionniste. Pour ainsi dire, 
les tenants du réglementarisme sont plutôt discrets, à tout le moins dans la partie francophone du pays. Il n’existe, 
à notre connaissance, que très peu d’individus connus se reconnaissant publiquement prohibitionnistes. 

Si le discours et les analyses du courant abolitionniste sont très intéressants sur le plan intellectuel, les propositions 
concrètes peinent à convaincre. Les enjeux de genre, de patriarcat et de domination propre à l’activité sont en 
effet des questions qui doivent être prises en compte. Mais pénaliser le client ou interdire tout lieu de prostitution 
conduit irrémédiablement à plus de marginalité, d’invisibilisation et augmente de facto les risques pour les TDS. 
Qui plus est, l’abolitionnisme a tendance à fermement nier la capacité de discernement et surtout de consentement 
des TDS.

Le problème du réglementarisme, c’est l’inverse. Le réglementarisme peine tout autant à convaincre puisqu’étant 
surtout dans la réponse pragmatique et très peu dans le questionnement. La légalisation pleine et entière, sans 
mesures quant au caractère particulier de l’activité, peut conduire à l’exploitation des TDS et la validation de 
certains réseaux de traite des êtres humains.

Enfin, le prohibitionnisme, souvent pratiqué dans des états très conservateurs, contribue avant tout à cacher le 
phénomène. C’est une non-réponse aux enjeux de santé, de protection et de reconnaissance des droits des TDS. 
Tout se fait alors dans la plus pure clandestinité et le pouvoir est laissé aux réseaux illégaux.

Nous l’avons dit, par essence, la prostitution est multiple. Les modèles idéologiques ne parviennent pas à épouser 
la diversité des manières de se prostituer. Elles ont chacune des avantages et inconvénients. Il est ainsi nécessaire 
de sortir des idéologies, inadaptées aux formes diverses de prostitutions. Les idéologies doivent être les marqueurs 
des actions pragmatiques, et non l’inverse.

3. Les règlementations internationales

Différents textes internationaux balisent la souveraineté des Etats à prendre des mesures en matière de prostitution 
ou en matière d’exploitation sexuelle.

La Convention des Nations unies du 2 décembre 1949 pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l’exploitation de la prostitution d’autrui a défini le proxénétisme, sans parler du rôle que devait jouer les Etats à 
l’égard des prostituées elles-mêmes.

La Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
(20 décembre 1993) englobe en son article 2, notamment, la prostitution forcée dans les violences à l’égard des 
femmes.10

10  Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes (1993), in PAN 2015-2019 de lutte contre toutes les formes 
de violences basées sur le genre, page 105.
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La Convention de Palerme et son Protocole (2000)11 ont permis une harmonisation de la notion de traite des 
personnes et sont allés plus loin dans la définition de l’exploitation. Le protocole y définit la traite des personnes 
comme « le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de 
recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus 
d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour 
obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. » « L’exploitation 
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle »12. La 
prostitution est ici vue et définie sous l’angle de l’exploitation sexuelle uniquement.

Le statut de Rome de la Cour pénale internationale dénonce, en 2002, la prostitution forcée comme une forme de 
crime contre l’humanité.

La Convention d’Istanbul sur les violences à l’égard des femmes ne traite par contre pas de la prostitution, ni 
sous l’angle de l’exploitation sexuelle, ni sous l’angle de la prostitution consentie. Le Conseil de l’Europe s’est doté 
d’autres instruments concernant la prostitution, en particulier sa Convention sur la lutte contre la traite des êtres 
humains (2005). Cette Convention, concernant la prostitution, reprend fidèlement, en son article 4, la définition 
onusienne issue de la Convention de Palerme de 2000.

De même, la directive européenne 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant 
la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes 
reprend, elle-aussi, en son article 3, la définition issue de la Convention de Palerme.

Très peu de textes internationaux s’occupent de la prostitution librement consentie. La plupart, sinon tous, se 
penchent sur le phénomène prostitutionnel à l’aune de la lutte contre l’exploitation sexuelle et la traite des êtres 
humains. Depuis Palerme, les règles que doivent respecter les Etats en interne et dans leurs collaborations 
internationales sont assez claires. Le reste étant laissé à la discrétion des Etats. Aussi, si l’exploitation, en particulier 
sexuelle, ne laisse que peu de marge discrétionnaire aux Etats, ceux-ci sont particulièrement souverains pour 
réglementer, sur leur territoire, la prostitution librement consentie.

4. La situation en Belgique

Le système pénal belge fait également la différence entre traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle 
et prostitution consentie. Si, à la base, notre système était axé autour d’une forme de réglementarisme, il est 
aujourd’hui clairement devenu abolitionniste, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 21 août 1948.

4.1. Le code pénal belge

Les atteintes au droit international humanitaire sont réglées au Titre Ibis du code pénal belge13. Ses articles 136ter 
et 136quater parlent en leur respectif point 7° et 4° de la prostitution forcée comme constituant un crime de droit 
international. La prostitution forcée y est explicitement nommée, par opposition à une forme libre de prostitution.

Les articles 433quinquies à 433novies/1 délimitent quant à eux le champ de la traite dans le système pénal belge, 
en droite ligne de la Convention de Palerme notamment. Des instruments qui sont souvent jugés complets mais 
par rapport auxquels les moyens de contrôle ne suffisent pas toujours, faute de priorité politique.

En ce qui concerne la prostitution, définie nulle part dans le code pénal, les infractions sont liées à la partie du 
code pénal relative à l’ordre des familles et la moralité publique. Deux notions floues et uniquement définies par la 
jurisprudence, sur base de l’évolution des mœurs de la société belge. Le fait de se prostituer n’est pas punissable 
en soi. Par contre, toute une série d’éléments connexes sont interdits, en particulier le proxénétisme, la prostitution 
de mineur ou encore le racolage et la publicité. De manière générale, la loi belge tente d’empêcher la pratique 
sans condamner ceux et celles qui l’exercent au quotidien. C’est le principe abolitionniste que l’on retrouve ici.

11  Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée du 15 novembre 2000 constitue le premier instrument relatif au droit pénal à se saisir des 
phénomènes de criminalité transnationale organisée. Source : https:treatis.un.org, consulté le 20 novembre 2019.

12  Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et protocoles s’y rapportant, article 3.
13  Livre II, Titre Ibis - Des violations graves du droit international humanitaire.
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4.2. L’hypocrisie du système belge

Le problème belge ne réside donc pas dans son arsenal juridique mais dans l’asymétrie entre la loi et la réalité 
vécue sur le terrain. Faute de moyens suffisants et considérant l’absence de consensus politique, le code pénal 
est finalement très peu appliqué. Une relative tolérance règne alors que le code pénal est plutôt clair. La position 
de l’Etat belge est ambigüe puisque, par exemple, s’il considère bien illégal le proxénétisme et tout contrat de 
travail, il continue néanmoins à percevoir le précompte professionnel, les cotisations et autres charges sociales 
issues d’activités pourtant connues de tous. Si tenir une maison de débauche est interdit, les communes 
continuent de percevoir des taxes communales sur les commerces, sans pour autant ignorer les activités réelles 
des établissements dont elles autorisent l’implantation sur son territoire. Peu de choses sont faites pour indiquer 
que le statut d’indépendant est ouvert aux travailleurs du sexe, mais l’Etat continue de percevoir les cotisations 
trimestrielles de prostitué(e)s indépendant(e)s inscrites sous un faux code NACEBEL, et risquant donc la radiation.

Pour autant, lorsque de telles affaires sont portées devant la justice, c’est bien sur base du code pénal et non de 
la réalité de terrain, que les situations sont jugées. Les contrats de travail sont déclarés nuls, les redressements 
fiscaux sont réclamés mais les droits sociaux sont perdus pour les travailleurs du sexe (allocation de chômage, 
versement du salaire non payé, congé de maternité, pension, indemnité de licenciement…), les proxénètes sont 
condamnés et les bordels fermés. En résumé, le travailleur du sexe « est considéré comme un travailleur ordinaire 
s’il s’agit de payer ses cotisations de sécurité sociale ou des impôts. La situation est différente pour bénéficier des 
droits afférents à ces paiements »14.

C’est cette différence entre la théorie répressive et la pratique permissive qui a créé une hypocrisie de fait et placé 
les travailleurs du sexe dans la situation précaire que nous connaissons. Or, la précarité est justement un des 
motifs d’entrée dans le monde prostitutionnel. L’Etat, supposé protéger les plus faibles, passe complètement à 
côté des objectifs de la loi qu’il a promulguée. 

L’insécurité juridique est pleine et entière. Elle l’est pour les travailleurs du sexe, elle l’est aussi pour les proxénètes, 
dont certains ne sont pas inquiétés. Ce paradoxe a créé une zone d’ombre dénoncée par de nombreux acteurs, 
qu’ils soient politiques, associatifs ou travailleurs du sexe, et ce, quelle que soit leur idéologie. Il s’agit là d’un des 
seuls points communs entre abolitionnistes et réglementaristes : le système actuel, entre répression et permission, 
contribue surtout à affaiblir les TDS mais certainement pas le système prostitutionnel ni ceux qui les exploitent. 
Que ce soit dans un sens comme dans l’autre, mieux protéger les travailleurs du sexe passera automatiquement 
par un changement de paradigme.

4.3. Le pouvoir communal

Puisqu’aucune législation n’encadre globalement l’activité, « c’est par l’intermédiaire des règlements communaux 
visant à assurer l’ordre public que l’on peut trouver une certaine forme d’ordonnancement de l’activité »15. Or, il 
existe 589 communes en Belgique. Soit autant de règlements différents possibles. Pour une problématique aussi 
importante que la prostitution, il n’est pas normal de laisser les communes, qui ne disposent pas toujours des 
organes d’analyses requis, face à une telle ambiguïté.

Les communes agissent par deux voies spécifiques : leur pouvoir de police et leur pouvoir fiscal. Une seule limite 
leur est imposée : leurs règlements ne peuvent réglementer la prostitution en tant que telle. Ils doivent uniquement 
concerner que la moralité et la tranquillité publique.

Sur ses compétences de police et sur base des articles 134ter et quater de la Nouvelle loi communale, le 
Bourgmestre peut, par exemple, fermer un bordel, même temporairement. La commune peut également interdire 
aux prostituées de se trouver dans certains quartiers lorsque la prostitution est de rue.

A l’inverse, le pouvoir communal peut appréhender la prostitution en la confinant dans certains lieux bien encadrés. 
C’est le cas de la Villa Tinto à Anvers par exemple. Relativement à ses compétences fiscales, au sujet desquelles 
elle possède une large autonomie, « aucune disposition légale ou réglementaire n’interdit à une commune, 
lorsqu’elle établit une taxe justifiée par l’état de ses finances, de la faire porter par priorité sur des activités qu’elle 
estime plus critiquables que d’autres ou dont elle estime le développement peu souhaitable »16. Via un règlement-

14  Gilson, S., et al., Aspects juridiques de la prostitution : droit pénal, droit administratif, droit social et droit fiscal, Limal, Anthemis, 2017, page 17.
15  Ibidem, page 14.
16  C.E., arrêt Ville de Mouscron, n°221.752 du 13 décembre 2012.
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taxe, la commune peut donc parfaitement prélever des taxes supplémentaires sur des établissements impliquant 
de la prostitution. A noter néanmoins que tout règlement-taxe peut avoir un effet dissuasif sur son territoire, mais 
pas prohibitif.

4.4. Le statut actuel des travailleurs du sexe en Belgique

En Belgique, travailler légalement implique d’être salarié, fonctionnaire ou indépendant. Il s’agit des trois seuls 
statuts professionnels reconnus par l’Etat. 

Nous l’avons vu, le fait de se prostituer n’est pénalement pas interdit en Belgique. En vertu des principes énoncés 
notamment aux articles 12 et 14 de la Constitution belge, induisant que tout ce qui n’est pas interdit est autorisé, 
le fait de se prostituer est en réalité légal en Belgique. Non seulement l’activité est légale, mais elle est même une 
activité professionnelle reconnue sous statut indépendant. Il est par contre interdit de se prostituer en tant que 
fonctionnaire ou salarié. Cela reviendrait à tomber sous le coup de l’interdiction de proxénétisme.

Etant donné que le contrat de travail est interdit en ce domaine, au même titre que le contrat d’entreprise, mais 
qu’une certaine tolérance de fait existe, de nombreux travailleurs du sexe sont engagés comme salariés mais sous 
des contrats dont l’objet n’est théoriquement pas lié à la prostitution (masseur/se, barman/woman, etc.). Ceux-ci 
sont donc juridiquement précaires et mettent en danger la sécurité juridico-sociale des travailleurs du sexe. En 
cas de litige, « la jurisprudence actuelle estime, de manière quasi constante, que le contrat de travail portant sur 
la prostitution est contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs et doit, dès lors, être annulé »17. L’annulation 
d’un contrat conduit irrémédiablement à sa nullité absolue. Une telle décision est particulièrement destructrice. 
Le contrat est réputé ne jamais avoir existé, tout comme ses effets. Cela signifie notamment la suppression de 
la protection de la rémunération, de l’accès au chômage, d’un éventuel préavis, des droits à la pension, de 
la protection de la maternité, etc. Ces cas de figure sont dramatiques en ce qu’ils renforcent la précarité des 
personnes concernées.

S’il est interdit d’engager un TDS en tant qu’employé, le statut d’indépendant leur est bien ouvert. Un écueil 
majeur réside dans la méconnaissance du bon code NACEBEL sous lequel enregistrer le travailleur indépendant 
en personne physique, tant pour les travailleurs du sexe, les associations de terrain que les guichets d’entreprise. 
Une question parlementaire, adressée le 4 juillet 2017 par la Députée PS Fabienne Winckel au Ministre fédéral 
des Indépendants, a confirmé la codification en vigueur : « La direction générale Statistiques du SPF Économie 
me confirme que ce code 96099 est bien le code correct sous la rubrique duquel il y a lieu d’inscrire les activités 
(de prostitution SIC) »18. L’existence d’un code NACE et des obligations sociales et fiscales en découlant sont la 
preuve de la reconnaissance étatique du caractère professionnel de cette activité et du consentement dont nous 
parlons plus loin.

Le système belge reconnaît ainsi la capacité des travailleurs du sexe d’exercer leur activité en toute indépendance 
et de manière librement consentie. Il ne reconnaît par contre pas le lien de subordination pouvant exister entre 
d’un côté un travailleur du sexe et de l’autre un éventuel employeur.

4.5. Le travail associatif et celui des institutions

Il serait inconcevable de parler de prostitution sans parler des associations, collectifs et groupes de soutien, dont 
certains sont reconnus et subsidiés officiellement. Etant entendu qu’il n’existe pas de solution miracle, pour 
paraphraser le Ministère néo-zélandais de la Justice : seule une collaboration entre les prostituées, les groupes 
d’aide, les corps policiers et les autorités locales permet d’assurer leur protection. A ceux-ci, nous rajoutons 
volontiers les parquets, l’inspection et l’auditorat du travail ou encore l’inspection sociale qui, par leurs contrôles, 
assurent une protection aux travailleurs du sexe les plus précaires et veillent au respect de la dignité humaine, 
parfois par-dessus le respect pur et dur de la loi. 

Que ce soit au niveau de l’accompagnement psycho-social ou de l’insertion socio-professionnelle, le travail de 
confiance qui s’établit au quotidien entre travailleurs sociaux et travailleurs du sexe permet, dans un pays qui a du 
mal à tracer la ligne politique qu’il souhaite suivre, d’œuvrer directement auprès du public cible en réduisant les 
facteurs de risque, en particulier sanitaires. 

17  Gilson, S., et al., op. cit., page 147.
18  http://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/54/ic701.pdf, page 69.
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Outre ce travail d’accompagnement, leur sensibilisation à l’égard du monde politique et des citoyens est également 
à saluer. Leur expérience devrait davantage nourrir les réflexions politiques autour de thèmes aussi sensibles que 
la prostitution.

5. Questions connexes

5.1. Le consentement

Il s’agit probablement de l’une des questions les plus sensibles concernant le débat sur la prostitution : quelle est 
la valeur du consentement dans le cadre de la prostitution ? Peut-on réellement vouloir entrer dans la prostitution 
et surtout y rester ?

Sur une base purement juridique, la question est d’ores et déjà réglée. L’article 380 du code pénal, celui qui définit 
ce qu’est le proxénétisme au regard de la loi, cite explicitement, en son alinéa 2, le consentement de la personne 
« 1° quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura embauché, entraîné, détourne ou retenu, en vue de la 
débauche ou de la prostitution, même de son consentement, une personne majeure […] ». L’article 380 du code 
pénal ne fait pas que citer le consentement, il le reconnaît juridiquement.

Le code civil définit quatre types de vices de consentement : le dol, l’erreur, la violence ou la lésion. Sur une base 
juridique, dans le cadre de la prostitution librement consentie, que ce soit de manière salariée (et donc interdite) 
ou indépendante, aucun des vices de consentement ne peut apparaître. Si un des vices apparaît, c’est qu’elle est 
liée à la traite des êtres humains et donc à l’exploitation sexuelle. La question du consentement, sur cette base, 
ne se pose donc pas. Qui plus est, d’un point de vue juridique, les seules contraintes économiques ou sociales ne 
pourraient entraîner un vice de consentement, sous peine de faire voler en éclat la plupart des contrats portant 
sur des professions pénibles19 (infirmiers/ères de nuit, pompiers, etc.). En l’espèce, le consentement, bien que 
portant sur un objet contraire aux bonnes mœurs et à la moralité publique, ne peut être juridiquement remis en 
cause en cas de prostitution libre. 

En outre, dans le respect des textes de loi nationaux et internationaux, la liberté d’entreprendre, notamment 
comme indépendant, est assurée au Titre 3 du Livre II du Code de droit économique belge : « chacun est libre 
d’exercer l’activité économique de son choix ». Or, l’Etat belge reconnaît la légalité de l’activité prostitutionnelle 
puisqu’un code NACE existe à cet effet. 

Notre arsenal juridique distingue donc l’exploitation sexuelle de la prostitution librement consentie et autorisé le 
fait de se prostituer. Par ailleurs, le statut indépendant est ouvert aux TDS. Dès lors, force est de constater que 
le droit belge reconnaît de facto le consentement juridique d’un travailleur du sexe, si celui-ci n’est pas lié à la 
traite des êtres humains. Sur un plan juridique, la question ne se pose donc pas. Sur le plan éthique et moral, 
ce peut être autre chose. Mais se pose alors la question de tous les autres métiers psychologiquement risqués 
et dangereux d’un point de vue sécuritaire. Pourquoi faudrait-il isoler du monde professionnel la seule activité 
prostitutionnelle sous couvert de risques psycho-sociaux difficiles à déterminer et à prouver par ailleurs.

5.2. L’entrée dans la prostitution

Il y a ensuite la problématique de l’entrée dans la prostitution : quels mécanismes psychosociologiques et 
économiques peuvent pousser un être humain à entrer dans la prostitution de manière juridiquement consentie ? 

Une étude de 2016 sur le monde étudiant, menée par le Gouvernement bruxellois, a mis en avant la précarité 
comme élément majeur. Or, la pauvreté augmente. En plus de 15 ans, le nombre d’étudiants ayant fait une 
demande de bourse a plus que quadruplé en Fédération Wallonie-Bruxelles (de 14.000 en 2002 à près de 60.000 
en 201720). Le nombre de contrats d’étudiants, notamment pour payer ses études, a augmenté, en Belgique, de 
plus de 22% entre 2012 et 201621. Enfin, le nombre d’étudiants touchant le revenu d’intégration sociale (RIS) est 

19  CHASSAING, J-F, le consentement : réflexion historique sur une incertitude du droit pénal, in BORILLO, D., LOCHAK, D., La liberté sexuelle, Paris, PUF, 2005, page 84.
20  http://www.allocations-etudes.cfwb.be/, consulté le 18/10/2017, chiffres actualisés à cette même date.
21  Question parlementaire de Wim Van der Donckt au Ministre fédéral Kris Peeters, réponse reçue le 6 octobre 2017, in La Dernière Heure, Le nombre de contrats d’étu-

diants en 2016 explose tous les records, 18 octobre 2017.
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passé de 3.650 en 2002 à 27.000 en 201622. Soit une augmentation de 740% en 14 ans. La précarisation des 
étudiants n’est pas un phénomène isolé. Le nombre de personnes ayant des revenus inférieurs au seuil de pauvreté 
a atteint un record en 201823 (16,4% - près de deux millions de belges). Les bénéficiaires du revenu d’intégration 
(CPAS) ne cessent d’augmenter24, tout comme le nombre de personnes faisant appel à l’aide alimentaire25. Selon 
Eurostat, entre 2014 et 2016, le nombre de femmes belges risquant la pauvreté ou l’exclusion sociale a augmenté 
de 60.000 unités alors que, dans un même temps, ce nombre diminuait pour les hommes26.

Si la précarité est l’un des principaux motifs d’entrée, elle est loin d’en être le seul facteur. Il faut penser l’entrée 
dans la prostitution « dans une perspective plus large que le « simple » rapport économique […] Cette réduction 
favorise les décisions politiques simplistes […] »27. Il peut s’agir d’une vision idéalisée de la prostitution, d’une 
perception négative de l’aide sociale telle qu’accordée par les CPAS ou encore d’une vision péjorative des emplois 
précaires et peu valorisants. En outre, la prostitution puise bel et bien une partie de sa source dans les normes 
sociales et, notamment, les inégalités patentes de notre société (entre riches et pauvres, entre hommes et 
femmes, entre origines socio-ethniques, etc.). La prostitution ne déroge pas aux normes sociales que l’on retrouve 
malheureusement dans tant d’autres secteurs : titres services, secteur pornographique, secteur de la mode, etc. 
C’est donc bien une myriade de facteurs socio-économiques qui motive l’entrée dans la prostitution, au premier 
rang desquels se trouve probablement l’enjeu économique et donc l’évitement de la précarité. Mais n’est-ce pas 
le cas de la majorité des travailleurs ? C’est donc bien une réponse aux inégalités qu’il faut en premier lieu trouver, 
non à la prostitution en tant que telle.

5.3. La sortie de la prostitution

« L’impuissance des personnes qui exercent la prostitution se révèle plus quand se pose la question de l’arrêt 
définitif ou temporaire de la prostitution. Dans plusieurs récits, les va-et-vient entre prostitution et non prostitution 
sont partie intégrante du parcours de vie »28.

Différentes difficultés gravitent autour de cette sortie. Disposer des moyens nécessaires pour sortir de la prostitution 
relève souvent de l’impossible. Certains faits sont là pour le rappeler.

Les règlements collectifs de dettes (RCD) ne sont ainsi pas censés s’appliquer aux activités commerciales, dont 
font logiquement partie les travailleurs du sexe inscrits comme indépendants. Pour autant, une récente décision 
de la Cour du travail de Liège a déclaré que l’activité de prostitution sous statut indépendant ne constitue pas une 
activité commerciale et que, dès lors, les procédures en RCD devraient être ouvertes à ce public29. Ceci étant, 
dans la réalité, à l’image de certains guichets d’entreprise ignorant le code NACEBEL sous lequel enregistrer 
l’activité indépendante, peu sont au courant de ce type de jurisprudence. Dès lors, de nombreux travailleurs du 
sexe continuent à méconnaître leurs droits à la médiation, au détriment de leur émancipation, présente et à venir.

La question de l’amnistie fiscale est également soulevée par de nombreuses initiatives. A partir du moment où 
l’Etat ne souhaite pas favoriser l’entrée dans la prostitution, il serait normal de le voir agir davantage dans le 
développement de mécanismes efficaces de sortie de la prostitution. L’amnistie fiscale en fait assurément partie. 
Néanmoins, l’amnistie devrait être réfléchie afin de répondre à toute une série de question : qui y aurait droit ? Si 
l’amnistie est actée mais que, quelques années plus tard, la personne se retrouve à nouveau dans la prostitution, 
les dettes impayées lui retomberont-elles dessus ? Pourrait-on y voir une forme de discrimination à l’égard d’autres 
secteurs similaires comme par exemple le porno ?

Il est certain que plus le statut de la prostitution sera clair, mieux cette question de la sortie de la prostitution 
(alternatives, formation, reconversion via le Forem, finances personnelles) pourra être réglée. 

5.4. La stigmatisation

Du fait d’une ligne politico-juridique peu claire et d’a priori de la part de la société, les personnes qui se prostituent 

22  La Libre, Le nombre d’étudiants au CPAS multiplié par 7 en 15 ans, 22 juin 2017.
23  https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale, consulté le 20 septembre 2019.
24  Sudpresse, La pauvreté a explosé en 2015, 19 mars 2016.
25  Rien que pour la Banque alimentaire Bruxelles-Brabant, le nombre de bénéficiaires est passé de 120.000 à 140.000 en deux ans. La Dernière heure, De plus en plus de 

belges ont besoin d’aide alimentaire, 18 octobre 2017. 
26  https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_depuis-2-ans-le-risque-de-pauvrete-des-hommes-baisse-celui-des-femmes-augmente?id=9608740, consulté le 18 mai 

2017.
27  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., pp 121-122.
28  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 122.
29  Ordonnance de la Cour du travail de Liège, RDCL 052/2009, 12 janvier 2010.
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font l’objet de diverses stigmatisations et de jugements sociaux. La prostitution, dans le subconscient collectif, 
renvoie à de nombreuses images péjoratives et souvent tronquées (rues noires et sordides, trafic, drogue, argent, 
exploitation, souillure, viol…).

« Le lien à la citoyenneté est lui aussi mis à mal dans la mesure où les contributions des personnes qui se prostituent 
ne sont pas reconnues comme telles, et aussi dans la mesure où leur participation aux débats concernant la 
prostitution est toujours cautionnée ou médiée par des porte-paroles. »30 

Une reconnaissance accrue de leur réalité permettrait certainement de porter un autre regard sur ce monde 
complexe et sur la réalité quotidienne des TDS. Cela aurait pour effet d’atténuer le poids de la stigmatisation qui 
pèse sur leurs épaules31 et de stimuler davantage la libération, notamment médiatique, de la parole des travailleurs 
du sexe eux-mêmes.

5.5. L’assistance sexuelle

Le handicap peut constituer un frein à l’épanouissement sexuel de tout individu. Or, le droit à la sexualité est 
unanimement reconnu. « En 2009, la Belgique a ratifié la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes 
handicapées qui réaffirme les droits dont jouissent les personnes handicapées »32, notamment sexuels.

Tout comme la prostitution, l’assistance sexuelle constitue un tabou dans nos sociétés. Dans certains pays comme 
la Suisse, les Pays-Bas et l’Allemagne, l’assistance sexuelle est non seulement reconnue, mais parfois remboursée. 
Le vide juridique belge condamne de facto de proxénétisme ce genre d’initiatives qui œuvrent pourtant à la lutte 
contre l’isolement social et sexuel de personnes en situation de handicap.

En 2014, sur base de la Déclaration de politique régionale 2009-2014, le centre ‘Handicaps et Sexualités’ a vu le 
jour afin de lancer le débat chaque année via des colloques et autres reportages. « C’est pour le moment le seul 
geste politique qui va dans le sens d’un encadrement […] des assistants sexuels et de la sexualité des personnes 
handicapées »33. 

La question du droit à la sexualité d’une personne handicapée est une problématique que l’asbl ADITI a également 
souhaité aborder. Implantée en Flandre depuis 2009, ADITI est active au sud du pays depuis 2014. L’asbl met en 
relation des personnes en situation de handicap, leurs familles ou des institutions avec des assistants sexuels afin 
de réduire la misère sexuelle de certains individus. 

L’assistance sexuelle, comme thématique parallèle, apporte un regard ouvert et nuancé sur la prestation de services 
sexuels et l’encadrement dont elle pourrait (devrait pour certains) faire l’objet. A ce titre, en Wallonie, les choses ont 
quelque peu évolué. Une résolution votée par le Parlement de Wallonie le 25 avril 2018 (70 pour, 2 abstentions34) 
intime au Gouvernement de prendre « un cadre réglementaire relatif à l’accompagnement sexuel avec l’expertise 
du Centre de Ressources « Handicaps et Sexualités » et après avoir consulté tout acteur permettant d’apporter 
un éclairage dans la rédaction du cadre légal, comme par exemple, des experts juridiques ou les associations de 
Femmes »35. Cette résolution se basait notamment sur l’avis du comité consultatif de bioéthique de Belgique. Ce 
dernier estimait notamment « que l’assistance sexuelle, afin de rencontrer adéquatement les finalités des actions 
de soutien et d’accompagnement à la vie sexuelle, doit constituer une offre de service reconnue par les pouvoirs 
publics à travers un cadre réglementaire. »36

5.6. Les parallèles avec les politiques à l’égard du cannabis et de l’avortement

Comme pour la consommation de cannabis et le droit à l’avortement, la question concernant la prostitution n’est 
pas : ce phénomène existe-t-il ? Mais bien : quelles réponses politiques apporter à ce phénomène existant ?

La législation et la considération sociale à l’égard du cannabis et de sa consommation ressemble en certains points 
à la prostitution. L’absence de légalité claire a conduit à un phénomène qui génère un business obscur, parfois en 

30  GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 130.
31  Ibidem, page 14.
32  L’Avenir, L’assistance sexuelle, le dernier tabou solidaire, 31 mai 2015.
33  Ibidem.
34  http://nautilus.parlement-wallon.be/Archives/2017_2018/CRI/cri14.pdf, page 129, consulté le 7 février 2019.
35  Recommandation n°1 de la proposition de résolution 1054 (2017-2018) du Parlement de Wallonie.
36  Comité consultatif de bioéthique de Belgique, Avis n° 74 du 13 novembre 2017 relatif à l’assistance sexuelle aux personnes handicapées, page 45.
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lien avec la grande criminalité37. Légaliser le cannabis et réglementer sa consommation, pour certains, équivaut à 
inciter à sa consommation. On ne connait que très peu la consommation effective en Belgique (on ne peut en effet 
parler que de sondages qui, par extrapolation, estiment approximativement cette consommation). Tout comme 
l’assistance sexuelle à l’égard de la prostitution, la consommation thérapeutique du cannabis offre un thème 
parallèle nuancé. De nombreux éléments se rejoignent ainsi concernant ces deux problématiques.

De même, les problématiques relatives au droit à l’avortement et à la prostitution présentent des similitudes. Les 
opinions s’opposant au droit à l’avortement, aujourd’hui remis en cause dans l’Europe et même en Belgique38, 
utilisent les mêmes langages et la même rhétorique : « oui nous reconnaissons l’existence de l’avortement clandestin, 
mais le légaliser serait inciter les gens à ne plus se protéger et provoquerait une augmentation significative des 
avortements, avec les risques psycho-sociaux que cela engendre pour la femme ». C’est exactement le même 
argument utilisé contre tout renforcement de l’encadrement de la prostitution libre. 

Pourtant, depuis sa dépénalisation partielle en 1990, on a pu constater que le droit à l’avortement n’a pas créé 
de business obscur, leur nombre est resté stable et la sexualité n’est pas, tout d’un coup, devenue complètement 
débridée. Cette ouverture a « simplement » permis aux femmes de pouvoir disposer d’un des droits les plus 
fondamentaux de l’humanité : celui de disposer de son corps. La légalisation de l’avortement a sauvé la vie de 
nombreuses femmes qui auraient dû continuer à le faire dans la clandestinité.

L’avortement et la prostitution ne sont évidemment pas comparables en tout point. Seules les femmes sont 
concernées par l’avortement et, bien que certains gagnent de l’argent sur base de cette activité (médecins, 
assistants sociaux, etc.), on ne peut pas parler d’un business comme pour la prostitution. Ces différences 
complexifient le débat et, ce faisant, rendent un accord politique encore plus épineux que pour l’avortement. Or, 
on l’a vu récemment, il est déjà difficile de trouver un consensus politique autour de l’avortement.

Quoiqu’il en soit, la prostitution, comme l’avortement ou la consommation de cannabis, continuera d’exister, que 
ce soit de manière légale ou illégale. Le rôle de l’Etat est donc de veiller, sur base de ce constat, à lutter contre les 
abus et protéger les plus fragiles.

5.7. Le corps comme marchandise et les risques psycho-sociaux

L’exercice de la prostitution va de pair avec la conception d’un monde dans lequel la sexualité peut avoir une 
valeur marchande. D’un autre côté, limiter l’exercice de la prostitution peut être vu comme une atteinte à la liberté 
de disposer de son corps. 

Des arguments forts sont ainsi avancés pour justifier de l’encadrement ou, au contraire, d’une restriction de 
l’exercice. Du point de vue restriction, les arguments les plus fréquents sont notamment les suivants : certains 
travailleurs du sexe présenteraient des traumatismes psychologiques proches des victimes de viol ou des soldats 
rentrés de la guerre ; la prostitution est une forme de violence à l’égard des femmes ; la prostitution, et les risques 
psycho-sociaux afférents, seraient banalisés en cas de réglementarisme ; c’est également le mythe d’un métier 
reconnu qui pourrait être proposé dans les formations du Forem et des publicités dans toute la « cité ». Pour les 
règlementaristes, il faut par contre encadrer la pratique pour assurer des conditions de travail et un salaire dignes. 
Pour renforcer réellement le quotidien des TDS, il faudrait légaliser et encadrer.

Les abolitionnistes n’hésitent pas à jouer des coudes pour avancer « leurs » chiffres, leurs expériences de terrain, 
leurs statistiques. Ces chiffres ne sont en général pas plus crédibles que les échantillons sur lesquels leurs 
études sont supposées être basées39. Ainsi, le Lobby européen des femmes, abolitionniste, synthétise une dizaine 
d’études et indique, dans un Powerpoint en ligne40, qu’il y aurait, au sein des prostituées, 10 à 95% de victimes 
de violences sexuelles durant l’enfance. On peut en convenir, il s’agit d’une fourchette a priori ridiculement 

37  Pour paraphraser le Professeur De Grauwe : plus la répression s’accroît, plus le marché illégal est violent, lucratif et attractif (Paul De Grauwe, UGent – KU Leuven, 
2013).

38  Le Gouvernement Michel 1ER a, en octobre 2018, fait évoluer le droit à l’avortement. Alors qu’une majorité alternative à la Chambre des Représentants semblait se ma-
nifester visant à totalement dépénaliser l’avortement en Belgique, la majorité en place a finalement décidé d’une demi-avancée qui, in fine, s’est avérée être un recul 
pour le droit des femmes. En effet, aujourd’hui, le droit à l’avortement ne figure plus dans le code pénal, mais les sanctions pénales sont maintenues. Une hypocrisie 
dénoncée par de nombreuses associations féministes notamment. Ces dernières semblent plus récemment s’être fait entendre. Le mercredi 20 novembre 2019, en 
commission justice à la Chambre, une nouvelle majorité alternative se penchait sur des propositions semblables visant une dépénalisation totale de l’IVG ainsi qu’un 
allongement de la durée légale pour avorter. A l’heure d’écrire ces lignes, le débat n’était pas encore clos mais semblait aller dans le sens d’un vote favorable. 

39  DAVID, M., Santé mentale et usage idéologique de « l’état de stress post-traumatique » dans les discours sur la prostitution et la traite, 2008, pp 55-70, Recherches 
sociologiques et anthropologiques, mis en ligne le 02 mars 2011, consulté le 08 novembre 2017. En effet, il est très difficile d’obtenir des chiffres fiables sur la prostitu-
tion, tant elle est protéiforme. Dès lors, prendre le risque de constituer des échantillons, c’est surtout prendre le risque d’.

40  http://www.womenlobby.org/IMG/pdf/ppt_judith_trinquart_1_dec_2011.pdf, consulté le 8 novembre 2017.
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significative en sachant en outre que, pour paraphraser Robert Lévy, Docteur en Psychologie, lors d’une allocution 
en 2008 au sein de la Fondation Scelles : « il n’y a pas de rapport logique de cause à effet et aucune conclusion ne 
peut être tirée de ces affirmations »41. Cet argument est pourtant massivement utilisé par les détracteurs de toute 
forme d’encadrement de l’activité. Qui plus est, cet argument est également dangereux. Il sous-entend que les 
personnes ayant eu un traumatisme durant leur enfance devraient s’abstenir de travailler dans tel ou tel secteur. 

De nombreux lobbys abolitionnistes reprennent une étude connue de Melissa Farley (1996), indiquant que les 
prostituées seraient 67% à présenter des indices de stress post-traumatique. Un chiffre très souvent utilisé pour 
dénoncer les dangers de l’activité. Pour autant, différents écueils entourent ce résultat : Mélissa Farley était une 
activiste anti-prostitution avant d’étudier le phénomène, son échantillon était composé jusqu’à 90% de toxicomanes 
et 75% de sans domicile fixe42, et les conditions de passation (10 minutes à peine) ne sont pas celles d’une 
étude classique en psychanalyse43. D’autres études ont été réalisées, avec des résultats aussi aléatoires que leurs 
échantillons et toujours critiquées sur leur aspect scientifique. D’aucuns parlent même de faute professionnelle 
dans la réalisation de certaines études utilisées par le courant abolitionniste44. En outre, concernant les troubles 
psychologiques, « de nombreux travaux ont souligné l’impact de la précarité sur l’état de santé physique ainsi 
que son rôle dans l’augmentation de la prévalence des troubles psychologiques »45. Or, on connait la prégnance 
de la précarité dans l’entrée dans la prostitution. Il est donc tout autant probable que bon nombre de troubles 
psychologiques et autres traumatismes s’expliquent en grande partie par le vécu durant l’enfance (précarité, 
violences sexuelles) et non par la seule activité prostitutionnelle.

Toutes ces considérations ne peuvent devenir les uniques moteurs d’action de l’Etat. Il pourrait alors, dans un 
même ordre d’idées, être étonnant de constater que la boxe, consistant, en caricaturant, à se prendre des coups à 
longueur de journées, soit totalement encadrée légalement. D’autres métiers peuvent être jugés particulièrement 
pénibles et difficiles psychologiquement, sans pour autant faire l’objet de débats aussi vifs et de restrictions aussi 
poussées, notamment du fait de leur utilité sociétale. Un pompier devant désincarcérer un enfant mort dans un 
accident de voiture ou un policier en intervention dans une fusillade font probablement partie de ces métiers 
à risques en termes de traumatismes. La prison, réputée pour détruire psychologiquement certains profils, est 
également banalisée. Peu de citoyens remettent en cause son utilité alors que certaines personnes emprisonnées 
passent 30 ans derrière les barreaux, dans un monde d’une brutalité reconnue. Comment ne pas croire que 
cette situation n’a pas d’impact sur le psychisme des personnes y étant exposées. L’Etat organise également la 
formation de personnes dont le métier est de tuer ! L’armée présente également un profil de fonctions à risques. 
Être rabroué et dénigré durant ses formations, parfois au-delà des limites du corps humain, pour aller faire la 
guerre au bout du monde, voir ses camarades se faire charcuter et en venir à tuer des êtres humains ne doit, a 
priori, pas être de tout repos. Les images de soldats détruits psychologiquement sont légion.

5.8. Le tabou du sexe, en particulier celui de la femme

Nos sociétés ne sont pas épargnées par le tabou entourant le plaisir et la sexualité, en particulier celui de la 
femme. Les débats parlementaires d’octobre 2018 sur le droit à l’avortement ont rappelé toute l’omerta qui existe 
encore aujourd’hui au sujet du sexe, du plaisir et de la féminité.

Difficile donc de parler de prostitution sans la mettre en perspective avec ce tabou du sexe. Tout ce qui a trait 
au sexe met potentiellement mal à l’aise bon nombre de personnes. A cause de l’éducation, des médias, des 
cultures, des religions, le sexe n’est pas toujours débattu de manière aussi dépassionnée qu’il ne le mériterait. 
Nous sommes pour ainsi dire les héritiers d’un monde qui a longtemps vu le plaisir sexuel pur comme moralement 
inapproprié (sexe avant le mariage, pratiquer le sexe en dehors de toute forme de reproduction, excision dans 
certaines cultures pour supprimer le plaisir féminin, etc.).

Aujourd’hui néanmoins, force est de constater que la prostitution, et de manière plus générale le sexe, sont des 
sujets plus banalisés que par le passé. Nous retrouvons des publicités ouvertement sexuelles dans les journaux 
quotidiens et elle s’affiche presque librement dans certains quartiers, pour certains mondialement connus. 
Internet a également décuplé les possibilités de diffusion de l’offre et de la demande. Une remorque publicitaire 
a fait le tour de Bruxelles en octobre 2017 incitant des étudiantes au sugar dating, dont on sait pertinemment 

41 Vidéo de l’intervention sur http://enquelquesorte.blogspot.be/2008/06/ce-quen-dit-la-psychanalyse.html, consulté le 7 novembre 2017.
42  https://www.levif.be/actualite/belgique/prostitution-et-si-on-donnait-enfin-la-parole-aux-travailleurs-euses-du-sexe/article-opinion-730851.html, consulté le 20 

septembre 2019.
43  DAVID, M., op. cit.
44  CHAUMONT, J-M, 2012, in GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 53.
45  FIEULAINE, N., THÉMISTOKLIS A., FABIEN O., Précarité et troubles psychologiques : l’effet médiateur de la perspective temporelle, Les Cahiers Internationaux de Psy-

chologie Sociale, vol. numéro 72, no. 4, 2006, pp. 51-64.
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qu’il s’agit de prostitution déguisée. En outre, « la marchandisation du corps n’est pas le propre du phénomène 
prostitutionnel »46. Le porno, la mode et, de manière plus générale, le marketing sont connus pour l’utilisation des 
corps, en particulier féminins, pour mettre en avant des produits. La sexualité de ces publicités est à peine cachée.

Le débat autour de la prostitution tente donc également, parmi d’autres thèmes connexes, de trouver un équilibre, 
souvent instable, entre d’un côté cet héritage culturel d’un tabou relativement à la sexualité et de l’autre, la réalité 
d’une modernité qui a tendance à la décomplexer de plus en plus.

5.9. Le monde de la pornographie

Dans le cadre de ce débat sur les droits socio-professionnels et les risques psychologiques des TDS, un secteur 
est souvent passé sous silence. Or, il apporte un éclairage intéressant sur la marchandisation du corps : le monde 
de la pornographie. On parle en Belgique d’une centaine de films tournés par an47, avec une industrie plus 
développée en Flandre qu’en Wallonie. Il s’agit d’une industrie parfaitement légale, pour autant qu’elle respecte 
les minimas en matière, notamment, de publicité à caractère sexuel et de méthode de diffusion de contenu. C’est 
ainsi que les acteurs pornos sont légalement considérés comme des artistes pouvant être engagés sous la forme 
d’un contrat de travail classique ou sur base d’un contrat d’entreprise en cas de statut indépendant. Plus encore, 
les acteurs pornos engagés comme indépendants bénéficient d’un régime spécial leur permettant de bénéficier 
de la protection sociale des travailleurs salariés, bien que toutes les conditions d’un contrat de travail ne soient 
pas réunies. L’article 1erbis de la loi du 27 juin 1969 relative à la sécurité sociale des travailleurs indique en effet 
que « La présente loi est également applicable aux personnes qui […] fournissent des prestations ou produisent 
des œuvres de nature artistique ». Et la loi de préciser que, dans ce cadre, « le donneur d’ordre est assimilé à 
l’employeur et doit assumer les obligations visées aux articles 21 et suivants ». Non seulement les acteurs pornos 
bénéficient d’un encadrement juridique clair et ouvert sur leurs droits sociaux mais, plus encore, ils bénéficient 
du traitement de faveur dérivé du statut d’artiste. Pour autant, la Belgique n’est pas envahie de publicités liées 
au porno et le Forem ne propose pas de formations ou d’offres d’emploi pour devenir acteur/trice porno. Rien 
n’indique donc qu’une telle chose arriverait pour la prostitution.

Pour autant, les arguments contre la prostitution peuvent parfaitement être opposés à la pornographie : traite 
des êtres humains, criminalité, assuétudes, risques psycho-sociaux, expression des normes sociales (pauvres et 
riches, hommes et femmes), marchandisation du corps, notamment de la femme, etc. Une question se pose alors, 
« pourquoi donc seuls les travailleurs du sexe devraient-ils/elles se justifier sur le fait de savoir si oui ou non ils/elles 
aiment leur travail ou s’ils/elles l’ont choisi par défaut ou par vocation ? »48

6. Propositions

En matière de prostitution, il semble difficile d’arriver aux mêmes constats selon la posture idéologique adoptée. Si 
les constats diffèrent, il est évident que les réponses politiques sont tout aussi variées et répondent à des objectifs 
parfois radicalement opposés.

Les normes juridiques belges encadrant la prostitution, « par des carences connues et souvent dénoncées, et par 
des pratiques administratives et judiciaires très diversifiées, donc inégales, sont causes de dangereuses formes 
de clandestinité et de marginalisation des personnes concernées »49. Cette diversité des pratiques ne sert pas la 
sécurité juridique. Dès lors qu’une activité existe, qu’elle est légale et que rien n’indique une volonté politique de 
la supprimer, il y a lieu de protéger les individus qui l’exercent.

Le comité P. abondait en ce sens dès 2001 : « L’examen des différents systèmes appliqués dans les corps 
de police […] a permis de dégager des éléments positifs mais aussi des points sensibles. Une intégration des 
éléments positifs dans une approche cohérente liée à un statut légal pour les prostituées nous semble être la voie 
à suivre dans l’avenir. »50

46 GOVERS, P., ABSIL, G., op. cit., page 53.
47  La Dernière Heure, Plongée dans l’industrie du porno en Belgique, 11 octobre 2007.
48  SCHAFFAUSER, T.,  in S. Gilson, et al., Aspects juridiques de la prostitution : droit pénal, droit administratif, droit social et droit fiscal, Limal, Anthemis, 2017, page 144.
49  Ordonnance de la Cour du travail de Liège, RDCL 052/2009, 12 janvier 2010.
50  Comité P, rapport annuel 2001, partie III, conclusions, point 8.4.
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Le Conseil de l’Europe indiquait également que ses Etats membres « devraient se doter d’une politique explicite à 
l’égard de la prostitution adulte volontaire. Ils doivent éviter les normes discriminatoires et les politiques qui poussent 
les prostitué(e)s à la clandestinité ou vers les proxénètes, car ils/elles n’en deviennent que plus vulnérables. »51

S’il importe de lutter contre la marginalisation des personnes prostituées en réfléchissant à la mise en place d’une 
protection sociale et juridique renforcée, les caricatures des Pays-Bas ou de l’Allemagne ne semblent néanmoins 
pas les meilleurs exemples, loin s’en faut. Que ce soit dans l’amélioration de la protection sociale des travailleurs 
du sexe ou dans la lutte contre les trafics et les réseaux illégaux, ces régimes ont montré leurs limites. Ceci étant, 
les régimes néerlandais, allemand, français, suédois ou roumain sont clairs et limpides. Ce n’est toujours pas le 
cas de la Belgique.

C’est donc une approche différente qui doit être proposée. Une approche qui pourrait se décliner en deux temps : 
d’un côté un série de modifications juridiques, de l’autre un travail de terrain et d’accompagnement. Ce modèle 
ferait la part belle aux trois régimes idéologiques en gardant, pour chacun, ce qui fait sa force : la lutte contre 
la traite des êtres humains pour le prohibitionnisme, la lutte contre les proxénètes pour l’abolitionnisme et le 
renforcement de la protection sociale et juridique des travailleurs du sexe pour le réglementarisme. Le tout avec 
un seul objectif : améliorer les droits sociaux des travailleurs du sexe volontaires tout en renforçant la lutte contre 
l’exploitation sexuelle. 

6.1. Éléments constitutifs d’un cadre juridique actualisé 

Le premier élément à dresser quant au cadre à venir est qu’il sera forcément incomplet et partiellement inadapté. 
Nous l’avons vu, la prostitution, c’est surtout des prostitutions. Il n’existe donc pas de cadre qui soit la panacée. 
Il doit dès lors exister des cadres au sein d’une même structure juridique, qui s’adaptent aux réalités de la 
prostitution. En cela, il faut d’emblée reconnaître que certaines formes de prostitution échapperont toujours au 
regard de l’Etat. C’est un peu comme vouloir encadrer le travail au noir dans la construction. Quels que soient les 
outils mis en place, ils ne suffiront pas à circonscrire complètement la problématique. Cette posture d’humilité doit 
être la même en matière de prostitution.

La présente note propose ainsi un cadre global visant le renforcement de la protection et des droits sociaux 
des personnes travaillant de manière volontaire dans le milieu de la prostitution tout en assurant la lutte contre 
l’exploitation sexuelle et les proxénètes.

Ce cadre se subdivise ainsi en deux, selon les analyses de la présente note. D’un côté le prohibitionnisme pour 
l’exploitation sexuelle, de l’autre un mélange entre l’abolitionnisme et le réglementarisme pour la prostitution 
volontaire. Il est en effet nécessaire de scinder les deux, comme le fait déjà la loi belge et comme le recommandait 
Christian Van Meulder, directeur de Sürya52, en décembre 201853.

La présente note ne s’attardera pas sur le cadre prohibitionnisme à l’égard de l’exploitation sexuelle. L’arsenal 
juridique belge est considéré comme conséquent et ce sont surtout les moyens y dédicacés qui font défaut, en 
particulier depuis que la lutte contre le terrorisme est devenu prioritaire.

A l’égard de la prostitution consentie par contre, le cadre juridique général proposé reste celui de l’abolitionnisme. 
On n’interdit pas le fait de se prostituer mais on limite les possibilités de sa pratique. Cela renforce notamment le 
pouvoir de la police et des parquets pour débusquer, enquêter et condamner les auteurs d’exploitation sexuelle. 
L’abolitionnisme est le cadre juridique assurant à l’Etat le plus de contrôle sur la pratique. C’est ainsi que les 
contrats de travail ne sont pas autorisés. Cela permet d’assurer aux TDS l’indépendance dans leurs activités, 
pratiques, horaires, tarifs, etc. sans qu’un employeur n’ait le moindre pouvoir sur eux/elles. 

Ceci étant, il y a lieu d’adoucir le cadre actuel par des éléments réglementaristes afin d’améliorer leur protection 
et, ce faisant, leur émancipation. Différentes modifications peuvent être pertinentes :

• une extension au régime de sécurité sociale des travailleurs salariés ;

51  Platvoet, L., Prostitution – quelle attitude adopter ?, Rapport fait au nom de la Commission du Conseil de l’Europe sur l’égalité des chances pour les femmes et les 
hommes, doc. n°11352, 2007

52  Association ayant pour objet social l’accueil, l’hébergement et l’accompagnement des personnes victimes de traite des êtres humains. Il en existe deux autres en 
Belgique : Payoke et Pag-Asa.

53  Allocution de VAN MEULDER, C., directeur de Suryia, à l’occasion du colloque « l’arrêt de la prostitution en question », organisé par l’asbl Espace P…, 13 décembre 
2018. Suryia est un organisme social spécialisé dans l’accueil, l’accompagnement et l’hébergement des victimes de la traite et du trafic international des êtres humains.
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• une ouverture au contrat d’entreprise pour les travailleurs du sexe indépendants ;

• une inopposabilité de la nullité du contrat de travail ;

• une redéfinition du proxéténisme ;

• une ouverture à la tenue de maison de sexe sous la forme d’asbl, dont la finalité n’est donc pas de faire du 
profit.

Ces modifications légales permettraient de renforcer la dignité des personnes prostituées, sans toutefois inciter 
à la prostitution. Le cadre tel que défini actuellement demeurerait intacte et ces changements ne feraient que le 
compléter.

6.1.1. L’extension à la sécurité sociale des travailleurs salariés

La loi du 27 juin 1969 relative à la sécurité sociale des travailleurs indique, en son article 1erbis, que les artistes 
engagés comme indépendants font partie intégrante de la protection initialement dédiée aux salariés. Il s’agit du 
principe d’extension à la sécurité sociale des travailleurs salariés.

Cette proposition vise, dans un même ordre d’idées, à ouvrir ce droit pour les travailleurs du sexe régulièrement 
inscrits comme indépendants. Cela implique concrètement que « sur le plan des relations contractuelles, le 
travailleur va rester un indépendant ; il n’y aura donc pas application de l’ensemble des règles de droit du travail 
[…] Mais sur le plan de la sécurité sociale, il va être considéré comme un salarié »54. L’objectif étant de leur offrir 
une protection sociale accrue, œuvrant de facto à la réduction de la précarité des travailleurs du sexe qui, comme 
indiqué supra, est un des gros motifs d’entrée dans le monde de la prostitution.

Ceci étant, il est interdit d’engager un TDS. Que ce soit via le salariat ou l’indépendance. Une modification 
supplémentaire est donc nécessaire.

6.1.2. La légalisation du contrat d’entreprise

Le système juridique belge interdit formellement tout engagement d’un travailleur du sexe, que ce soit sous la 
forme d’un contrat de travail ou d’entreprise, sous peine de tomber sous l’article 380 du code pénal et d’être 
qualifié de proxénète.

Cette extension au régime de protection sociale des travailleurs salariés ne pourrait exister en Belgique sans une 
modification du code pénal. Sans cela, la loi finirait en effet par se contredire. Avec d’un côté une interdiction 
de contrat d’entreprise avec un travailleur du sexe indépendant et, de l’autre côté, une extension à la protection 
sociale des salariés pour ces mêmes travailleurs sous contrat d’entreprise.

Aussi, afin que l’extension au régime des travailleurs salariés puisse s’appliquer aux travailleurs du sexe inscrits 
sous statut indépendant et bénéficiant d’un contrat d’entreprise, il y a lieu d’indiquer qu’un tel contrat est légal. 
Comme le droit d’être indépendant existe, le droit de contracter un contrat d’entreprise existera également. Cette 
exception devra être inscrite dans la modification de la définition du proxénétisme.

6.1.3. L’inopposabilité de la nullité du contrat de travail aux travailleurs du sexe

Etant entendu qu’il est interdit en Belgique d’être engagé comme travailleur du sexe, lorsque ces contrats sont 
soumis aux normes juridictionnelles, ils sont souvent cassés et déclarés nuls. Cela conduit à l’anéantissement de 
tous les effets du contrat, y compris en termes de protection sociale. 

La présente note soutient l’interdiction du contrat de travail qui implique une subordination difficilement imaginable 
dans ce type d’activité. L’indépendance doit demeurer pour être reconnue. Ceci étant, vu la problématique et les 
effets d’une nullité de contrat ainsi que les risques en termes de précarité d’une telle décision pour le travailleur, 
les auteurs souhaitent rendre ces décisions inopposables aux travailleurs du sexe. Cette proposition maintiendrait 

54  Gilson, S., et al., op. cit., page 140.
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et confirmerait même le caractère illégal d’un tel contrat de travail sans pour autant faire subir la nullité et ses effets 
dévastateurs au travailleur du sexe. Celui-ci, bien que son contrat ait été annulé, maintiendrait les droits acquis 
par le versement régulier de ses cotisations sociales notamment. Cette disposition, reprise sous l’article 14, 2°, de 
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et notamment ouverte aux croupiers des casinos, serait ainsi 
étendue.

6.1.4. Une redéfinition du proxénétisme

6.1.4.1. Que dit le code pénal ?

Aujourd’hui, l’article 380, paragraphe 1er du code pénal définit le proxénétisme comme suit : 

« 1° quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura embauché, entraîné, détourné ou retenu, en vue de la 
débauche ou de la prostitution, même de son consentement, une personne majeure (...) ;

2° quiconque aura tenu une maison de débauche ou de prostitution ;

3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition aux fins de la prostitution des chambres ou tout autre local 
dans le but de réaliser un profit anormal ;

4° quiconque aura, de quelque manière que ce soit, exploité la débauche ou la prostitution d’autrui. »

6.1.4.2. Les écueils d’une définition large

Cette définition, en particulier son point 4, pourrait très bien impliquer que l’Etat soit proxénète, lui qui a légalisé et 
bénéficie donc des revenus fiscaux de la prostitution sous statut indépendant. Les familles, enfants et conjoint.e 
des travailleurs du sexe sont également visés par cette définition.

Dans une mesure plus terre à terre, l’article 380 du code pénal met en difficulté toute une série de pratiques qui 
ont pour finalité l’amélioration des conditions de travail des TDS. Dans un certain sens, l’activité est légale mais 
les lieux sont illégaux. Il n’existe pas de lieu légal pour pratiquer une activité autorisée. C’est un non-sens. Les 
coopératives, la mise à disposition d’un logement, la mise en société de TDS indépendants, tous ces exemples sont 
sérieusement entravés par la définition très large du proxénétisme. Le cadre actuel rend les TDS plus vulnérables 
qu’il ne les protège. Avec une définition sensiblement similaire, on pourrait arriver à une vision plus équilibrée qui 
prenne mieux en compte les TDS et leurs droits sociaux.

Une éventuelle redéfinition de cet article 380 devrait maintenir une certaine largesse afin que parquets et la police 
puissent disposer des moyens de pression adéquats pour intégrer les réseaux criminels et continuer de porter 
un regard attentif sur ce milieu particulier. Le tout en protégeant davantage les personnes qui se prostituent de 
manière volontaire.

6.1.4.3. L’ouverture d’une maison de débauche par une association sans but lucratif (asbl)

Début 2019, l’actualité a été secouée par l’avortement du projet d’Eros Center à Seraing. Ce projet, mené par la 
Ville via une asbl créée à cet effet, visait la construction d’un complexe mettant à disposition de travailleurs du sexe 
indépendants des carrées avec tout un accompagnement ad hoc (psycho-social, administratif, sécuritaire, juridique, 
etc.). Une plainte a été déposée contre ce projet, sur base du code pénal (proxénétisme et tenue d’une maison 
de débauche). Cette plainte, fondée sur le plan purement juridique, est révélatrice de l’hypocrisie en vigueur en 
Belgique. Certains lieux sont fermés, d’autres sont inquiétés, d’autres sont par contre connus de tous et ne font l’objet 
d’aucun tracas judiciaire. Cette discrimination ne se justifie pas et crée une incertitude totale, au détriment des TDS. 
Il existe pourtant bel et bien une possibilité de sortir de l’impasse. On pourrait imaginer maintenir l’interdiction, 
à l’exception des asbl. Leur but n’est pas de procurer un gain matériel à ses membres, ce qui limite les relations 
de domination entre un propriétaire et des TDS. Leur objet est défini à l’article 1er de la loi du 27 juin 1921 sur les 
associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. Il doit différer des 
opérations industrielles ou commerciales. Or, comme nous l’avons vu dans cette analyse, une récente décision de la 
Cour du travail de Liège a déclaré que l’activité de prostitution sous statut indépendant ne constitue pas une activité 
commerciale.
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6.2. L’accompagnement au cœur de l’action sociale des pouvoirs publics

Un cadre juridique seul ne suffit pas. Les pouvoirs publics l’ont compris depuis longtemps. A côté de modifications 
juridiques, il y a lieu de renforcer le soutien actuel aux associations qui accompagnent au quotidien les TDS. 
Cet accompagnement est central. Il se fait en termes de soutien administratif, juridique, psycho-social, de 
prévention des risques psycho-sanitaires, etc. Trois associations sont actuellement reconnues par la Wallonie : 
Icare, Espace P… et Entre 2 Wallonie55. Trois associations soutenues par les pouvoirs publics qui ont développé 
une expertise intéressante, trop peu sollicitée lorsqu’il est question de prostitution, à tout le moins lors de débats 
sur sa gestion publique. Chacune d’entre elles dispose de plusieurs antennes locales qui travaillent au cœur 
du monde prostitutionnel et accompagnent chaque jour des dizaines de femmes et d’hommes se prostituant. 
Un accompagnement plus efficace lorsque la prostitution n’est pas invisibilisée et marginalisée. En souhaitant 
interdire ou restreindre l’activité, les courants prohibitionnistes ou abolitionnistes y contribuent pourtant.

6.3. Conclusion

Ce chapitre a permis de démontrer la possibilité de bouger quelques lignes de notre arsenal juridique, sans en 
modifier le fondement. Des modifications marginales ayant pour finalité l’amélioration des droits sociaux des 
personnes prostituées tout en luttant contre l’exploitation sexuelle. 

Aux fins de cet objectif, il est proposé de garder le cadre abolitionniste actuel tout en l’adoucissant quelque peu 
afin de l’adapter à la réalité de terrain. Il n’est pas question de légaliser la prostitution. Elle est de toute façon déjà 
légale. Il n’est pas question de donner un statut spécifique à qui que ce soit. Tout est déjà balisé. Il s’agit d’atténuer 
l’hypocrisie entre la loi et la réalité de terrain. Une hypocrisie qui a pour principale conséquence de marginaliser, 
précariser et stigmatiser les travailleurs du sexe. Autrement dit, de les fragiliser.

7. CONCLUSION 

La prostitution est un sujet d’une complexité extrême. Phénomène pluriel et recouvrant une multitude de réalités 
différentes, les manières de l’appréhender ne font pas l’unanimité. Que ce soit d’un point de vue idéologique 
ou selon les travailleurs de terrain (associations, infirmiers, etc.), voire les travailleurs du sexe eux-mêmes, un 
durcissement des conditions ou un adoucissement de celles-ci n’a jamais remporté l’unanimité. Si certains sont 
partisans de plus d’abolitionnisme et avancent des arguments percutants, d’autres souhaiteraient un encadrement 
étatique plus important des activités issues de la prostitution, avec des arguments tout aussi pertinents. Ce débat, 
dont cette note se veut une contribution, reste pleinement ouvert.

La prostitution n’est pas un métier normal. Il est pénible, difficile, psychologiquement et physiquement risqué et 
socialement marginalisé. Toute politique visant trop fermement à en restreindre l’exercice, voire à l’interdire, prend 
le risque d’être néfaste pour des personnes souvent fragilisées. Toute politique visant à en faire un métier normal 
parfaitement légalisé prend le risque d’inciter à se prostituer sans connaissance de cause et donc à fragiliser tout 
autant.

Il semble ainsi nécessaire de sortir des carcans idéologiques et d’adopter la posture la plus pragmatique possible. 
Les idéologies doivent être les marqueurs des actions pragmatiques, et non l’inverse. 

La société ne semble pas demandeuse d’une modification profonde des normes. Elle ne semble pas non plus 
demandeuse d’un durcissement du cadre actuel. Un cadre au sein duquel, telle est l’analyse de cette note, il est 
possible d’opérer quelques modifications visant, sans bouger les grandes lignes de notre arsenal juridique et sans 
affaiblir la lutte contre la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle, l’amélioration des conditions de vie des 
travailleurs du sexe volontaires.

55  http://actionsociale.wallonie.be/insertion-activation-aide-sociale/services-aide-personnes-prostituees, consulté le 13 février 2019.
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RÉSUMÉ

Le travail du sexe en Belgique - Réflexion sur les droits des personnes prostituées en Belgique

 Cette étude, rédigée par Corentin Delmotte, aborde le sujet de la prostitution. La volonté est de le 
faire sans jugement moral, sans a priori, hors des débats idéologiques qui placent au second rang 
la voix des personnes prostituées.

Il n’est pas ici question de savoir si réaliser une passe à 50€ est bien ou mal. Il n’est pas non plus 
question de savoir si chaque lecteur devrait, ou pas, se sentir capable de se prostituer.  La question 
est de reconnaître que cette décision existe chez certaines personnes, que cette décision peut se 
baser sur des choix, même restreints, et que cette décision emporte la responsabilité d’un Etat qui 
place l’émancipation de ses citoyens au cœur de son action.

Dans ce contexte, que doit justement faire l’Etat ? Quels sont les outils juridiques à sa disposition 
? Comment trouver l’équilibre entre la lutte contre la traite à des fins d’exploitation sexuelle et le 
travail du sexe revendiqué ? Comment lutter contre les abus du système prostitutionnel tout en 
reconnaissant et protégeant, avec bienveillance, les humains qui offrent des services sexuels.

Sans rien éluder, de la traite des êtres humains à la violence, parfois mortelle, en passant par le 
tabou du sexe, en particulier féminin, le féminisme ou le porno, cette analyse fait le bilan de ce que 
la Belgique propose et présente des pistes concrètes pour changer les choses.
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